
Concours interne d’adjoint administratif principal
de deuxième classe de l’intérieur et de l’outre-mer

SESSION 2024

Épreuve écrite consistant, à partir d’un dossier documentaire n’excédant pas cinq pages, en la résolution
d’un cas pratique administratif plaçant le candidat en situation professionnelle.

(durée : 1h30 – coefficient : 1)

IMPORTANT

Aucune signature ou signe distinctif ne doit apparaître dans votre
composition sous peine d’exclusion du concours.

Utiliser une encre bleue ou noire à l’exclusion de toute autre couleur
et sans panachage.

Ce dossier comprend 5 pages y compris celle-ci.
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Adjoint·e administratif·ve principal·e de 2e classe, vous êtes affecté·e au SGCD où vous êtes chargé·e du
secrétariat  de  la  mission  modernisation.  Votre  supérieur  hiérarchique  a  été  saisi  d’une  demande de
lancement d’une démarche APPO au sein du service courrier. Il vous demande de préparer les éléments
pour donner une suite favorable. À cet effet, vous rédigerez un projet de courrier électronique détaillant à
la cheffe de service concernée, les grandes étapes de la démarche et les éléments qu’elle doit préparer.
Vous proposerez enfin une date pour la rencontre sollicitée par le service.

Document 1 – Courriel de demande de démarche APPO en date du 8 avril 2024

Document 2 – Agenda du Chef de la Mission Modernisation, semaine du 22 au 26 avril 2024

Document 3 – Charte projet APPO : ce qui est attendu du chef de projet

Document 4 – Présentation de la méthodologie APPO au Comité de direction du SGCD du 12/01/2024

Document 5 – Organigramme du Service Immobilier Logistique

Document 6 – Les règles de fonctionnement d’une équipe APPO

Document 1     :   Courriel de l’adjointe de la cheffe du service immobilier et logistique

Document 2     :   Agenda de Jacques GASPARD, semaine du 22 au 26 avril 2024
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Document 3     :   Charte projet APPO : ce qui est attendu du chef de projet
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Nom de la structure

Nom du projet
Ex : processus X

Que se passe-t-il ? Depuis quand ?
Quel est le problème ? Quelle ampleur ?
Quelle fréquence ? 
Où le problème est-il constaté ?
Quel est l’impact pour les usagers ?

Qu’est-ce qui 
fonctionne ?

Qu’est-ce qui ne 
fonctionne pas ?

Quelles sont les difficultés constatées ? 

Les indicateurs doivent permettre de juger de 
manière factuelle de la réussite ou de l’échec du 
projet ou des leviers d’amélioration mis en œuvre.
Taux de réalisation
Délai de traitement 
Taux de satisfaction 
Nombre de dossiers, etc. 

Quelles sont les limites du projet/démarche 
(début et fin du processus) ?

Quelles entités sont concernées par le projet ?

Quel est le périmètre géographique du projet?

Qu’est-ce qui est exclu du champ du projet et 
qu’est-ce qui n’entre PAS dans le cadre du 
projet ?

« Dans quel but souhaitons-nous lancer ce projet/cette 
démarche ? »
 

Mettre en évidence les bénéfices quantitatifs et 
qualitatifs attendus : organisation en termes de 
qualité de service, d'efficacité et d'efficience des 
processus
 

Renseigner les objectifs sans oublier ceux en lien avec 
la qualité de vie au travail

Prénom NOM, Fonctions

Prénom NOM, Fonctions

Prénom NOM, Fonctions

Prénoms NOMS, Fonctions

Prénoms NOMS, Fonctions

Prénoms NOMS, Fonctions

Dates à compléter

Dates/périodes à compléter

Dates à compléter

Dates à compléter



Document 4     :   Présentation de la méthodologie APPO au Comité de direction du SGCD du 12/01/2024
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Document 5     :   Organigramme du Service Immobilier Logistique

Document 6     :   Les règles de fonctionnement d’une équipe APPO
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